
 
«  Nous avons dit ce que nous voulions faire pour les Quingeois, au moment 

des élections municipales et ensuite nous avons fait ce que nous avions dit 
devant les électeurs. » En ces termes, je résume simplement le fait que les engagements pris 

se sont concrétisés en un peu plus de trois années de mandat, avec des budgets équilibrés et 

sans emprunt dit « toxique ». 

Je citerai : la création de la micro crèche, la restructuration de l’école primaire, l’agrandissement 
du périscolaire, la création du Parc de loisirs des Carrons, l’aménagement du site de Moini, les 
aménagements du lotissement champs l’hoste III et la création d’une liaison piétonne , les tra-
vaux de requalification de la voirie et des circulations piétonnes au centre bourg, rue des Salines, 
de l’école, carrefour de la croix du Gey, la création de la maison des services, les nouveaux ves-
tiaires et terrain d’entrainement pour le club de football, le local du club de kayak et la nouvelle 

maison de retraite. 

Ces différents travaux ont généré des emplois non délocalisables pour les entreprises du bâti-

ments et des travaux publics, et des retombées positives pour le commerce local. 

Ils ont été financés  par l’Europe, l’Etat, le Conseil Général, la Région, les communes du SIPQ 

pour l’école et le périscolaire et bien entendu par la commune de Quingey . 
 

E n 2012 (initialement prévu en 2011) le conseil général financera un service de transport en 
commun régulier à raison, pour commencer, de 3 aller/retour par jour entre Quingey  et 

Besançon, aux heures de prise du travail et en milieu de journée. Je vous convie à une réunion 
en mairie le 17 janvier à 20h30 pour vous informer plus précisément du fonctionnement de ce 

nouveau service qui débutera le lundi 06 février 2012. 
 

L e 9 juillet 2012 le tour de France traversera Quingey à l’occasion d’une étape contre la 
montre entre Arc et Senans et Besançon. C’est une chance pour notre commune de vivre 

cet événement de portée internationale.  

L es travaux d’aménagement du centre bourg se poursuivront entre 2012 et 2014 avec la der-
nière tranche de la Place d’Armes, la première partie de la rue des Forges, et les rues de 

Traverse et du Gey (route départementale).                                                          

L a nécessaire rénovation et mise aux normes de la salle polyvalente (créée en 1992) qui est 
très utilisée pour de multiples activités est prévue à partir de 2012 ; elle sera équipée de 

gradins escamotables pour les spectacles , conférences, rencontres festives et une salle supplé-
mentaire de 60 m2 sera aménagée. Ce sera un véritable espace culturel multifonctionnel pour le 

chef lieu de canton. 

Les demandes de financement sont en cours pour ces travaux qui devraient être réalisés dans 

cette deuxième partie du mandat municipal. 

J e terminerai en vous souhaitant de bonnes fêtes de fin d’année, pour vous-même et vos pro-
ches en cette période d’incertitude particulièrement difficile pour certains d’entre nous ; je 

voudrais néanmoins au nom de l’équipe municipale vous assurer de notre dévouement  et écou-

te au quotidien. 

La rencontre conviviale des vœux du 6 janvier sera précédée d’une réunion publique à 17h30, 

où nous pourrons échanger sur les projets communaux.  

Nous comptons sur votre présence et nous vous attendons  nombreux. 
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MARCHE DE NOËL  A QUINGEY 

Pluie et vent violent avaient malheureusement contraint les organisateurs à l'annulation du Marché des Saisons... 

Le Père Noël a donc reporté sa visite à Quingey  au cours du traditionnel Marché de Noël. 

Une quarantaine d'exposants ont affronté le mauvais temps pour le plaisir de tous et une chaleureuse atmosphè-

re régnait dans la salle polyvalente et autour du stand tenu par les Parents d'élèves qui ont régalé petits et grands 

d'un  délicieux vin chaud, de pâtisseries et  de  gaufres moelleuses. 

Petite enfance 
Un magnifique spectacle de Noël sur le thème des 
saison a été organisé conjointement par le Relais 
Assistante Maternelle et la Microcrèche de Quin-
gney, il s’est déroulé le vendredi 02 décembre de-
vant une centaine de parents, enfants, assistantes 
maternelles et de salariés de la structure commu-

nale, la compagnie                               

a  présenté un spectacle très poétique, qui a su 
captiver durant presque une heures l’ensemble 

des spectateurs. 

L’après-midi se termina par un bon gouter préparé 

par les parents. 

 
 

Liste des nouveaux élus du CMJ : 
Emmanuel Barcelo, Julien Bardey, 
Arthur Benay, Antoine Billod-
Laillet, Adrien Cuche, Angeline 
Danguy, Maxime Robert, Alphonse Roy, Lucas Vuille-
min. 

AMAP : Association pour le Maintien 

d’une Agriculture Paysanne 

Dans la continuité des réflexions sur l’évolution du 

marché du vendredi, une 

idée a fait petit à petit son 

chemin cet automne, avec 

entre autre les deux maraî-

chers, Christopher Ri-
chardson et Laurent Pier-

rat : Créer sur Quingey un 

système de livraison régu-

lière de légumes produits localement, sains et de 

saison. 

Plusieurs réunions de présentation des AMAP de 

Besançon et Lons, des exploitations des deux pro-

ducteurs et de leurs paniers éventuels ont eu lieu. 

Une association va sûrement se concrétiser avec à 

la clé des paniers (grands ou petits) livrés chaques  

fins de semaine sur Quingey (40 semaines par an). 

Les livraisons ne débuteront pas avant le mois de 

mai prochain. 

Si besoin, la commune apportera, bien évidem-

ment, son soutien à cette opération. 

LES TRAVAUX DE l'EHPAD DE QUINGEY 

Les travaux de la nouvelle maison de retraite sont termi-

nés pour le plus grand bonheur des Résidents et de tout 

le personnel. 
 

Un  point sur le financement: 

Coût total des travaux : 10 134 440 euros 

Les subventions obtenues  : 

- l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie : 264 694 euros 

- Conseil Général :                        1 964 500 euros  

-Caisse Nationale de Solidarité pour l'Autonomie :     1 135 000 euros  

- Crédit Agricole pour la signalétique :            5 000 euros 

Le reste du financement (environ 65 %) a été assuré par le re-

cours à l'emprunt. 

Un grand merci à tous les organismes financeurs et à toutes les 

personnes qui ont œuvré pour l'obtention de ces financements. 

Cette construction a obtenu le label Bâtiment Basse 

Consommation – Effinergie qui identifie les bâtiments 

neufs  dont les très faibles besoins énergétiques 

contribuent à atteindre les objectifs fixés par le Gre-

nelle de l'Environnement pour 2050. 

LIGUE CONTRE LE CANCER COLLECTE 2011 – COMITE DU DOUBS BESANCON 

La collecte effectuée par Chantal VIAL au profit de la Ligue contre le Cancer s'élève cette année à  2 969,50 euros. Cette somme 

contribuera à soutenir les actions de recherche, l'Institut du Cancer, la Maison des Familles initiée par Semons l'Espoir. Par ailleurs, 

La Ligue a créé un nouveau service gratuit et confidentiel appelé « Proximité Cancer » qui offre aux patients et à leurs proches la 

possibilité d'un accompagnement psychologique (06 42 34 56 79) et social (03 81 81 70 37). 

Un grand merci à Chantal pour son dévouement et à tous les généreux donateurs. 

Rendez-vous le samedi 21 janvier 2012—20h30 à la salle poly-
valente  : Problèmes personnels, licenciement, délocalisation, 
pourvoir d’achat, acné, contraventions à répétition, libido en 

berne...Vous êtes sur le point de manquer d’humour ! 

L’entreprise « Robert et moi » est là pour vous. 

Le Service d’entretien du moral des français vous propose ses 
chansons, une véritable thérapie musicale de groupe afin de 
laisser le soleil inonder votre cœur. Robert et moi, et le moral 

re-va !!! 

Conseil Municipal des Jeunes 
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Séance du 06 octobre et 17 novembre 

2011 
* Après diverses propositions de SFR pour le renou-

vellement du bail du relais installé dans le secteur de la 

déviation, notamment le rachat de la parcelle, le conseil 

municipal : 

- accepte la résiliation de la convention concernant 

l’installation existante d’un relais de radiotéléphonie 

avec SFR du 4 février 1999, soit un loyer de 1967 € 

annuel ; 

- accepte la nouvelle convention pour une durée de 

12  années à compter du 1er novembre 2011, pour un 

loyer de 3 500 € annuel  avec une augmentation de 2% 

par an ; 

- autorise le Maire à signer la nouvelle convention 

La société Bouygues souhaitait l’implantation d’un 

relais de télécommunication sur la commune de Quin-

gey à proximité du pylone TDF en limite de la commu-

ne d’Abbans-Dessus, mais l’architecte des bâtiments de 

France refuse cette implantation du fait de la hauteur 

du pylône, qui serait visible depuis le château d’Abbans-

Dessus. Le projet est donc  abandonné. 

* Le  Maire indique que pour financer les équipements 

publics de la commune, une nouvelle taxe remplaçant la 

Taxe Locale d’Equipement et la participation pour amé-

nagement d’ensemble a été créée. Elle sera applicable à 

compter du 1er mars 2012. 

Elle est aussi destinée à remplacer, au 1er janvier 2015, 

les participations telles que, notamment, la participation 

pour voirie et réseaux (PVR), la participation pour rac-

cordement à l’égout (PRE). 

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles 

L331-1 et suivants ; 

Le conseil municipal, à l’unanimité des membres pré-

sents, après en avoir délibéré, décide : 

- d’instituer la taxe d’aménagement sur l’ensemble du 

territoire communal, 

- de fixer le taux de la taxe d’aménagement à 4 % à l’i-

dentique de l’ancienne TLE. 

La présente délibération est valable pour une durée de 

3 ans (soit jusqu’au 31 décembre 2014). Toutefois, le 

taux et les exonérations fixés ci-dessus pourront être 

modifiés tous les ans. 

 

VILLES ET VILLAGES FLEURIS 2011 

 

La commune de Quingey a remporté cette année le 2ème prix du 

concours des Villes et Villages fleuris dans la catégorie des com-

munes de 1000 à 3000 habitants. 

Les choix de plantation se sont orientés cette année vers un fleu-

rissement qui permette de réduire la consommation en eau, 

d'échelonner la floraison tout au long de l'été et surtout de 

conserver les plantes d'une année à l'autre (grand choix de plantes 

vivaces) ce qui permettra, à terme,  de réaliser de substantielles 

économies .Patience donc...dans deux ou trois ans nous aurons de 

magnifiques massifs!  

Les 125 ans de la Fraternelle 
Samedi 10 décembre, salle polyvalente, la Fra-
ternelle nous a offert une très belle soirée 
pour fêter ses 125 ans d’existence. Elle avait 

invité l’harmonie de Saint Ferjeux. 

Une fête respectueuse de la tradition, la Fra-
ternelle a joué en 1ère partie, laissant ensuite 
une large place à l’Hamonie de Saint Ferjeux 
qui nous a régalés d’un répertoire électrique 
interprété avec brio, passion et une joie de 
jouer si évidente qu’elle a emporté l’assistance 
dans le même bonheur. Une troisième partie 
les 2 harmonies ont interprété ensemble la 
célèbre  valse de Chostakovitch : ce fut le 

« clou » de ce magnifique moment musical. 

    Le président de la Fraternelle, Jean Lanoy a 
remis un bouquet à Caroline Aubineau, nou-
veau chef d’orchestre de notre harmonie à qui 
chacun souhaite une brillante et très longue 

carrière à la Fraternelle. 

« une longue carrière à la Fraternelle » ?...Oui ! 
Bien sûr ! C’est à lui que nous pensons tous. Il 
était là ce samedi : discret et présent comme 
toujours. Louis ! Louis Faivre celui qui a animé 
et dirigé la Fraternelle de 1975 à 2010 et qui, 
contre vents et marées, l’a fait vivre jusqu’au 
moment où l’âge, des problèmes de santé l’ont 
conduit à remettre la baguette de chef d’or-

chestre à Caroline. 

Louis : 35 ans de direction d’orchestre mais 
aussi 65 ans de présence à la Fraternelle! De-
puis 1946 ! Et il n’était pas seul : à ses côtés il y 
avait l’inséparable, l’incroyable, René Prillard, 
lui aussi toujours présent, toujours prêt pour 

la Fraternelle. 

Louis Faivre, René Prillard et un peu plus tard 
Guy Roy le cycliste le plus célèbre, la « 83 » 
entre Quingey et Besançon nous envoi le 

trompettiste le plus fidèle. 

Louis, René, Guy des visages, des talents, des 
dévouements sans faille et qui ont su témoi-
gner de ce qu’es tun engagement qu’il ne faut 
pas oublier dans la joie du nouveau et promet-

teur départ de la Fraternelle. 



…/… 

* Point sur le projet de la salle culturelle 

Le 06 octobre : quelques modifications sur 

les travaux sont en discussion avec l’archi-

tecte. 

Le conseil municipal autorise le Maire à pro-

céder aux diverses demandes de subven-

tions soit l’Europe, le conseil général. 

Le 17 novembre: suite aux 2 propositions 

pour la mission SPS et contrôle technique 

pour les travaux de la salle culturelle, le 

conseil municipal, à l’unanimité des membres 

présents : 

- accepte la proposition de SOCOTEC, 

25000 Besançon, pour les missions L+ SEI+ 

HAND + HANDCO pour 2 560 € HT et 

SPS pour 1 870 € HT 

- autorise le maire à signer tout document 

nécessaire 

* Point sur la maison médicale 

Proposition du Maire d’envoyer un courrier 

aux professionnels de la santé avec une pro-

position de loyer en fonction de la surface 

et du coût de l’investissement et une de-

mande d’engagement ferme de leur part. Le 

dossier suit son cours. 

* Règlement assainissement 

Le 06 octobre: afin de bien définir les condi-

tions de raccordement au réseau d’assainis-

sement collectif et la relation entre la com-

mune et les abonnés, il convient d’établir un 

règlement du service assainissement collec-

tif. 

Celui-ci n’étant pas finalisé, il sera validé lors 

d’une prochaine réunion. 

Le règlement a été présenté et validé à l’u-

nanimité le 17 novembre. 

*Prix eau, assainissement 

Le conseil municipal, à l’unanimité des mem-

bres présents, décide de fixer le prix de 

l’assainissement à 0.83 € / m3 et de ne pas 

modifier la part communale du prix de l’eau. 

Suite à la négociation du nouveau contrat 

avec la Saur, cette augmentation sera com-

pensée par la baisse du tarif de l’eau par la 

Saur par conséquent la facture total de l’a-

bonné restera inchangée. 

*Télétransmission des actes avec la Préfec-

ture 

Parmi les mesures destinées à développer 

l'administration électronique figure le pro-

gramme ACTES (aide au contrôle de légalité 

dématérialisé) qui permet de transmettre en 

Préfecture , sous forme dématérialisée les 

actes soumis au contrôle de légalité. 

Sur proposition du Maire, le Conseil Munici-

pal à l’unanimité des membres présents : 

- donne son accord pour que la commune 

Quingey soit raccordée au programme AC-

TES télétransmission, permettant la télé-

transmission sous forme dématérialisée des 

actes soumis au contrôle de légalité 

- donne son accord pour que le Maire signe 

une convention avec la société OMNIKLES                                       

sise  26 rue du Faubourg  Poissonière 75010 

PARIS , tiers de télétransmission agrée par 

le Ministère de l'Intérieur, de l'outre mer et 

des collectivités territoriales, au tarif de  149 

€ HT par an. 

- approuve le projet de convention tel qu'il 

lui a été présenté et autorise le Maire à la 

signer. 

*Réfection cours de tennis 

Présentation par Christian Dauphin d’un 

comparatif de devis pour la réfection d’un 

cours de tennis. 

A voir les options pose du grillage par une 

autre entreprise, les conditions d’utilisation 

avec le club de tennis et la rénovation par-

tielle du 2ème cours. 

Question reportée lors d’un prochain 

conseil. 

*Diverses demandes de subvention 

Le conseil municipal autorise le Maire à dé-

poser les demandes de subventions suivan-

tes : 

-remplacement de la canalisation du Pont 

- salle culturelle 

- réfection court de tennis 

- aménagement centre bourg 

-2ème tranche viabilité ZA Blanchotte 

*Subventions associations 

Sur proposition du Maire, le conseil munici-

pal, à l’unanimité des présents et représen-

tés, décide d’attribuer les subventions aux 

associations suivantes pour l’année 2011 : 

- Coup de Pouce Alimentaire : 800 € - 

ADMR :  100 €- SPA : 183 € - Ass Françai-

se Myopathies  100 € - Union Nationale 

Anciens Combattants : 75 € - Les Cours 

de la Loue : 300 € 

- Intermed : 150 € - sclérose en plaques 

 50 € 

- Ligue contre le cancer : 150 € - Hand Ball 

Club Val de Loue  600 € - Football Club Val 

de Loue :  1500 € - Association Dyalisés :

 25 € - Club du 3ème âge : 40 € - Associa-

tion PEP :  25 € - Amicale des donneurs du 

Sang : 450 € - Ass cant anciens combat-

tants : 75 € - Amicale des pompiers :  2 0 0 

€  - Etoile Cycliste Quingeoise : 300 € 

- Harmonie la Fraternelle : 450 €  - Préven-

tion routière : 25 € - Souvenir Français : 40 

€   - Association médaillés militaires : 25 € - 

Association T.R.I. : 50 €   - CCSQ :  400 € - 

Comité des Fêtes de Quingey : 500 € - An-

ciens Combattants AFN :75 € 

Vote à la majorité pour le maintien de ces 

subventions 

*Questions diverses  

- information du Maire sur le transport à la 

demande : la commission d’ouverture des 

plis du  conseil général se réunit le 20 octo-

bre pour examiner les offres. 

- 2ème prix du fleurissement pour la commu-

ne et un chèque de 150 € 

- Radar pédagogique : étude par JC Goy sur 

la possibilité de mettre en place des radars 

pédagogiques, afin de limiter la vitesse dans 

la traversée de Quingey. 

Proposition de 2 entreprises, un test a été 

effectué rue Calixte II le mardi 15 novembre 

2011 avec le radar  de la société GIROD, 

une présentation sera faite avec le 2ème mo-

dèle de radar de la société I-CARE. 

Les radars seraient installés secteur HLM, 

route de Lombard et rue Calixte II. 

- Vente terrain : 

Accord du conseil municipal pour la vente 

d’une partie de la parcelle cadastrée AB 36, 

rue des Salines d’une contenance totale de 

2A10CA pour une somme de 5 €/ m2  à l’in-

division DODY Denise née MAIRE. 

La surface exacte sera définie par un géomè-

tre, les frais de celui-ci ainsi que les frais du 

notaire seront à la charge de l’indivision. 

- location du garage : le conseil municipal 

autorise la location du garage de la cure à 

raison de 25 € par mois. 

- K. Burgey informe le conseil municipal que 

la commune a obtenu en 3 ans de travail sur 

le fleurissement 720 € de bon d’achat, sou-

haite investir une partie de cette somme 

dans des arbres fruitiers qui seront installés 

dans le massif devant l’hospice Dormier. 

Le conseil municipal accepte l’achat de 5 

arbres fruitiers pour une somme de 1124 €. 

- Au nom du conseil municipal, le Maire féli-

cite Fernand Lopez pour son élection au 

poste de Président du syndicat intercommu-

nal  du Pays de Quingey en remplacement 

du Pierre Dard. 
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